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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Fonctionnement: Pays-de-Loire
Question écrite n° 38701

Texte de la question

M Henri de Gastines expose a M le ministre de l'education nationale que l'enseignement catholique se trouve
confronte dans les Pays de la Loire a une insuffisance d'effectifs caracterisee qui ne lui permet pas de mener a
bien sa mission pour faire face aux besoins qui s'expriment. L'estimation la plus raisonnable fait apparaitre qu'il
aurait ete necessaire de disposer, pour la rentree scolaire 1988, de 171 postes supplementaires alors que,
d'apres des informations recentes, il n'en serait attribue que 105. Si ce chiffre n'etait pas revu, l'enseignement
catholique des Pays de la Loire serait mis dans l'impossibilite d'assumer sa mission et notamment de repondre
au desir des familles de voir s'ouvrir des sections nouvelles, notamment s'agissant des baccalaureats
professionnels, des BTS et des classes preparatoires aux grandes ecoles, comme aussi de s'inserer dans le
dispositif de renovation des colleges tel que cela lui est demande par les services du ministere de l'education
nationale. Pour toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir envisager l'attribution a l'enseignement prive
de la region des Pays de la Loire de 66 postes supplementaires, qui constituent veritablement le minimum
indispensable pour la satisfaction des besoins les plus essentiels de l'enseignement prive dans la region des
Pays de la Loire.
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